



































QUESTIONNAIRE ACCOMPAGNANT LA DEMANDE D’ADMISSION A L’INSTITUT


Tout candidat demandant à être admis comme étudiant régulier à l’Institut de Théologie Saint-Serge doit produire au secrétariat de l’Institut :

( –– une demande d’admission, écrite à la main par le candidat, adressée à l’attention du Doyen,

( –– un curriculum vitae,

( –– quatre photographies – format passeport,

( –– une copie légalisée de son diplôme de fin d’études secondaires et de tous ses autres diplômes éventuels,

( –– une recommandation écrite de son évêque diocésain ou de son père spirituel, 

( –– pour le candidat qui souhaite vivre à l’internat de l’Institut un certificat médical attestant qu’il est en bonne santé et porteur d’aucune maladie contagieuse,

( –– pour les candidats en provenance d’un pays non française suffisante pour suivre un cursus d’études universitaires (niveau DALF)

Les pièces(,( et ( doivent obligatoirement être accompagnées, le cas échéant, de leur traduction certifiée conforme en langue française.
Il doit, en outre, remplir le questionnaire suivant :


NOM du candidat :……………………………………………………………...…………….

Prénom : ………………………………………………….…………………………………...

Adresse :………………………………………………………..………………………………

……………………………………………. Téléphone :……..……………………………….

Date et lieu de naissance : ……………………………………………..……………………

Nationalité :……………………………………………………………………………………..

Situation militaire :…………………………………………………..…………………………

Situation familiale du candidat :……………………………………………………………...

–– célibataire     (       marié     (          veuf     (            divorcé     (
Si le candidat est marié, indiquer :

–– si c’est son premier mariage                     oui     (                non    (

–– s’il s’agit d’un mariage religieux ou simplement civil 


–– la religion du conjoint 


–– le nombre d’enfants et leur religion

Etudes que le candidat désire suivre à l’Institut : 

–– licence en théologie  (  –– master  (   –– doctorat   (
–– autre ……………………………………

Etudes faites par le candidat antérieurement à sa demande d’admission :

………………………………………………………………………………………...………………………………………………………………………………………………….…………..

…………………………………………………………………………………………………...


Diplômes que possède le candidat :…………………..…………….……………………...

…………………………………………………………………………….…………………….

…………………………………………………………………………….…………………….


Langues étrangères que le candidat parle, lit et écrit :……..……………….…………….









…………….…………..………….









…………….…………..………….

Situation ecclésiastique du candidat :………………….…………………………………...

–– Nom de son évêque diocésain :…………………….……………………………………

–– Paroisse ou monastère dont il dépend :…………………………………………………

–– S’il est prêtre, diacre, sous-diacre ou lecteur indiquer quand, où et par qui a été 

ordonné :…………………………..…………………………………………………………...

–– S’il est moine, indiquer la date et le lieu de sa profession monastique :…………….

…………………………………………………………………………………………………..

Nom et adresse de la personne qui recommande le candidat :………………………….

…………………………………………………………………………………………………..

IMPORTANT. –– L’admission des candidats ne sera définitive que lorsqu’ils auront subi avec succès l’examen d’entrée et accomplir toutes les formalités administratives.

En outre, tout candidat souscrivant une demande d’admission s’engage à respecter pleinement la discipline académique et ecclésiastique de l’Institut, sous peine d’exclusion.

                                                                                 Signature du candidat

Date : 





(précédée de la mention : Lu et approuvé)

…………….

93, rue de Crimée –– 75019 PARIS


Téléphone : 01 42 01 96 10


Télécopie : 01 42 08 00 09


Courriel : � HYPERLINK "mailto:ito@saint-serge.net" ��ito@saint-serge.net� 































































































